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Lutter contre les pollutions diffuses pour préserver la biodiversité 
 

Déclaration du groupe Alternatives sociales et écologiques 

Si cet avis se concentre sur les impacts des pollutions diffuses sur la biodiversité - un cadrage que nous 
aurions par ailleurs préféré plus large -, nous souhaitons rappeler que la préservation de la biodiversité 
ne relève pas uniquement d’un enjeu environnemental. C’est un enjeu social, car la biodiversité est 
indissociable de notre qualité de vie, et la dégradation du lien à la nature touche d’abord les populations 
les plus précaires, notamment dans les quartiers populaires. C’est un enjeu économique, puisqu’il s’agit 
de préserver durablement nos capacités de production alimentaire, auxquelles les insectes 
pollinisateurs sont indispensables. Et plus largement, n’oublions pas qu’une biodiversité riche constitue 
une condition essentielle au maintien d’une planète habitable. Il en va, tout simplement, de la survie de 
notre espèce. 

Malgré l’engagement et la qualité du travail des rapporteur·es, nous estimons que ce texte ne va pas 
assez loin au regard de l’ampleur des enjeux. Les pollutions diffuses ont des responsables, qu’il est 
indispensable de nommer clairement pour agir efficacement. La responsabilité de certaines entreprises, 
de certains lobbies, et plus largement d’un système économique fondé sur la maximisation des profits 
au détriment de la santé et de l’environnement, reste encore trop peu mise en lumière. 

La charge ne peut pas être renvoyée aux individus : leurs pratiques de consommation sont largement 
conditionnées par l’offre, leurs trajectoires respectives, leur environnement social, économique et 
territorial. Tous n’ont pas les moyens de consommer autrement.  

Nous regrettons que des leviers essentiels soient insuffisamment mobilisés, comme l’agriculture 
biologique, la conditionnalité des aides publiques aux entreprises, ou une fiscalité environnementale - 
vraiment - plus ambitieuse. 

Pour autant, cet avis dresse un diagnostic réaliste, et les préconisations qu’il contient vont dans le bon 
sens. Il constitue un pas important et pose des bases utiles pour l’action publique. C’est pourquoi, malgré 
ses limites et avec l’exigence d’aller plus loin, notre groupe a fait le choix de voter Pour. 

 


